
FR

REM 08/02



COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

Bruxelles, le 16-5-2003

C(2003)1550

A NE PAS PUBLIER

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 16-5-2003

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et

habilitant la République italienne, le Royaume d'Espagne et le Royaume des Pays-Bas à

rembourser ou à remettre les droits dans des cas comparables en fait et en droit

(Les textes en langue anglaise, italienne, espagnole et néerlandaise sont les seuls faisant foi.)

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord)

(Dossier REM 08/02)

FR



2

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 16-5-2003

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier et

habilitant la République italienne, Royaume d'Espagne et le Royaume des Pays-Bas à

rembourser ou à remettre les droits dans des cas comparables en fait et en droit

(Les textes en langue anglaise, italienne, espagnole et néerlandaise sont les seuls faisant foi.)

(Demande présentée par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord)

(Dossier REM 08/02)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 2700/20002,

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier

lieu par le règlement (CE) n° 444/20024, et notamment son article 907,

1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1.
2 JO L 311 du 12.12.2000, p. 17.
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1.
4 JO L 68 du 12.03.2002, p. 11.
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considérant ce qui suit :

(1) Par lettre du 18 avril 2002, reçue à la Commission le 24 avril 2002, le Royaume-Uni

de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord a demandé à la Commission de décider, en

vertu de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié

d’octroyer la remise des droits à l’importation dans les circonstances suivantes.

(2) Une entreprise britannique, ci-après l’intéressé, a importé dans la Communauté, entre

mai et octobre 1993, des produits issus de la pêche (conserves de thon) en provenance

de l’Équateur.

(3) L’importation dans la Communauté de ce type de produit originaire de l’Équateur

bénéficiait d’un régime préférentiel dans le cadre du Système des Préférences

Généralisées (SPG). Ainsi, dès lors qu’ils étaient couverts par un certificat formule A

délivré par les autorités compétentes de l’Équateur, lesdits produits pouvaient se voir

accorder le bénéfice d’un traitement tarifaire préférentiel lors de leur mise en libre

pratique.

(4) En l’espèce, l’intéressé a présenté, à l’appui de ses déclarations en douane de mise en

libre pratique, des certificats formule A délivrés par les autorités compétentes de

l’Équateur. Les autorités douanières britanniques ont accepté lesdites déclarations et

ont accordé le régime tarifaire préférentiel.

(5) En mars et octobre 1994, des représentants de plusieurs Etats membres et de la

Commission européenne se sont rendus en Équateur afin de vérifier les conditions de

délivrance, par les autorités de ce pays, des certificats d’origine formule A afférents

aux produits issus de la pêche exportés vers la Communauté. Ces missions ont permis

de constater que plusieurs des navires de pêche qui avaient livré du thon au fournisseur

de l’intéressé ne respectaient pas les règles d’origine fixées par le règlement (CEE)

n° 693/88 de la Commission du 4 mars 1988 relatif à la définition de la notion de

produits originaires pour l'application de préférences tarifaires accordées par la

Communauté économique européenne à certains produits de pays en voie de

développement5.

5 JO L 77 du 22.03.1988, p. 1.
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(6) Les critères d’origine non respectés concernaient la propriété des navires ainsi que la

nationalité des équipages. Au surplus, bien qu’une partie des stocks de matières

premières que détenait le fournisseur de l’intéressé aurait pu être considérée comme

originaire de l’Équateur, il s’est avéré impossible, en l’absence de registres attestant,

d’une part l’existence d’un stockage séparé (entre poissons remplissant les conditions

pour bénéficier de la préférence et autres poissons) et retraçant, d’autre part

l’utilisation des stocks, de déterminer l’origine des poissons utilisés dans la production

des produits finis exportés vers la Communauté.

(7) À l’issue de ces missions, il a été conclu que pendant la période considérée, les

produits finis exportés vers la Communauté par le fournisseur de l’intéressé ne

remplissaient pas les conditions pour bénéficier du régime préférentiel SPG et, par

voie de conséquence, que les certificats d’origine formule A concernant les conserves

de thon importées dans la Communauté par l’intéressé entre mai et octobre 1993

avaient été délivrés à tort par les autorités de l’Équateur. Ces autorités, tout en faisant

valoir le fait qu’une partie des produits finis aurait pu bénéficier à bon droit du régime

préférentiel si le fournisseur de l’intéressé avait disposé d’un système de stockage

séparé fiable, ont manifesté leur acceptation de cette conclusion en contresignant, en

juillet 1995, les rapports finaux rédigés à l’issue des missions précitées.

(8) Dans la mesure où les produits importés ne pouvaient pas bénéficier du traitement

tarifaire préférentiel, les autorités britanniques ont alors réclamé à l'intéressé le

paiement d'un montant de droits à l’importation de XXXXXX, montant dont

l’intéressé sollicite la remise dans le présent cas.

(9) Il résulte du courrier précité du 18 avril 2002 des autorités britanniques qu’en délivrant

des certificats d'origine qui se sont révélés par la suite incorrects, les autorités

compétentes de l’Équateur auraient commis une erreur susceptible de constituer une

situation particulière au sens de l'article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. Aux fins

de justifier l'existence d'une situation particulière, ce courrier invoque également

l’argument selon lequel la Commission n'aurait, à aucun moment, informé les

importateurs d'éventuels doutes quant au caractère correct de la délivrance des

certificats par les autorités de l’Équateur pour les produits issus de la pêche.
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(10) Les autorités britanniques précisent par ailleurs dans leur courrier du 18 avril 2002

précité que l’intéressé n'aurait pas agi par manœuvre et qu'il ne se serait pas rendu

responsable d'une quelconque négligence manifeste.

(11) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes britanniques,

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités britanniques à

la Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter.

(12) Par lettre du 26 septembre 2002, la Commission a été amenée à demander certaines

informations complémentaires aux autorités du Royaume-Uni. Lesdites informations

ont été adressées à la Commission par lettre du 20 janvier 2003, reçue à la

Commission le même jour. La procédure administrative a par conséquent été

suspendue, conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93,

entre le 27 septembre 2002 et le 20 janvier 2003.

(13) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 5

mars 2003 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce.

(14) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de

l’intéressé.

(15) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que

cette disposition constitue une clause générale d’équité et que l’existence d’une

situation particulière est établie lorsqu’il ressort des circonstances du cas d’espèce que

le redevable se trouve dans une situation exceptionnelle par rapport aux autres

opérateurs exerçant la même activité et qu’en l’absence de ces circonstances, il

n’aurait pas subi le préjudice lié à la prise en compte a posteriori des droits de douane.

(16) Dans le cas d'espèce, l'octroi du traitement tarifaire préférentiel pour les importations

en cause n’était possible qu’à la condition que des certificats d'origine formule A

corrects soient présentés à l’appui des déclarations de mise en libre pratique.
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(17) Comme déjà précisé, les autorités de l’Équateur ont admis avoir délivré à tort les

certificats d'origine formule A afférents aux exportations de conserves de thon

réalisées par le fournisseur de l’intéressé.

(18) Or, la confiance dans le caractère correct de la délivrance de tels certificats n'est

normalement pas protégée, cet élément relevant du risque commercial de l’importateur

et, dès lors, de la responsabilité du redevable.

(19) Selon la jurisprudence constante de la Cour, la confiance légitime d'un opérateur n'est

digne de protection que si les autorités compétentes sont elles-mêmes à l'origine de

cette confiance.

(20) Dans ce contexte, l’intéressé développe deux arguments, l’un fondé sur les

manquements qui seraient imputables aux autorités de l’Équateur et l’autre selon

lequel la Commission aurait manqué à son devoir général de diligence en n’avertissant

pas les importateurs communautaires, de façon généralisée, des doutes qu’elle aurait

nourri, avant la mission effectuée en mars 1994, quant au caractère correct de la

délivrance des certificats par les autorités de l’Équateur pour les produits issus de la

pêche.

(21) S’agissant de ce deuxième argument, il convient de noter que si la Commission avait

effectivement certains soupçons concernant le respect des règles d’origine par les

navires fournissant des matières premières aux conserveries équatoriennes, ces

soupçons, avant les missions conduites sur place en 1994, ne pouvaient être qualifiés

de « doutes sérieux » au sens de lajurisprudence6 et n’étaient donc pas susceptibles

d’obliger la Commission à rendre publics des doutes fondés sur la régularité des

exportations de conserves de thon de l’Équateur.

6 Arrêt « Hyper Srl » du 11 juillet 2002, affaire T-205/99

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61999A0205&lg=FR
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(22) En effet, si la Commission avait jugé bon, avant la mission effectuée en mars 1994,

d’inciter les principaux États membres importateurs à diligenter des contrôles en

sollicitant l’assistance des autorités de l’Équateur, c’est précisément parce que les

soupçons qu’elle nourrissait n’avaient pas alors un caractère étayé. Ce caractère non

étayé est encore renforcé par le fait qu’il ait fallu deux missions sur place pour clarifier

la situation et plus encore par le fait qu’à l’issue desdites missions il a été conclu que

les produits finis manufacturés par plusieurs exportateurs équatoriens avaient, en

partie ou en totalité, bénéficié à bon droit de la délivrance de certificats formule A.

Dans ces circonstances, il peut être affirmé qu’il n’aurait pas été approprié de la part

de la Commission de rendre ses soupçons publics avant la conclusion des enquêtes

effectuées en Équateur en mars et octobre 1994, une telle publicité ayant pu avoir, au

surplus, des effets inutilement perturbateurs sur le marché, ce dont des opérateurs

auraient pu légitimement se plaindre.

(23) L’argument de l’intéressé selon lequel une situation particulière serait née en raison

d’un prétendu manquement, de la part de la Commission, à son devoir d’avertir les

importateurs communautaires des doutes qu’elle nourrissait quant au caractère correct

de la délivrance des certificats formule A par les autorités de l’Équateur pour les

produits issus de la pêche, ne saurait donc être accepté.

(24) S’agissant de l’argument principal de l’intéressé, fondé sur les manquements qui

seraient imputables aux autorités compétentes de l’Équateur, il convient également

d’examiner dans ce contexte dans quelle mesure ces autorités seraient elles-mêmes à

l'origine de la confiance que l’intéressé plaçait dans le caractère correct de la

délivrance des certificats, auquel cas cette confiance serait, conformément à la

jurisprudence, digne de protection, et, par voie de conséquence, lesdits manquements

constitutifs d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE)

n° 2913/92.

(25) Or en l’espèce, les exportateurs ont déclaré sur les certificats d’origine que les

marchandises qui y étaient désignées remplissaient les conditions pour l’obtention

desdits certificats.



8

(26) Toutefois, ainsi qu’il résulte de lajurisprudencedu Tribunal de première Instance des

Communautés européennes7, le fait que les autorités compétentes de l’Équateur

auraient pu être induites en erreur par l’exportateur ne permet pas, en tant que tel,

d’exclure que les circonstances de l’espèce puissent être constitutives d’une situation

particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92.

(27) En tout état de cause, le simple fait que les exportateurs aient confirmé sur les

certificats formule A que les conditions pour l’obtention de ces derniers étaient

satisfaites ne constitue pas, en soi, une preuve que les autorités compétentes de

l’Équateur ont été induites en erreur. En effet, il convient de vérifier si les exportateurs

ont fait ces déclarations en se fiant à ce que les autorités compétentes connaissaient

toutes les données factuelles nécessaires à l’application de la réglementation en cause

et si, nonobstant cette connaissance, ces autorités n’ont soulevé aucune objection en ce

qui concerne ces déclarations.

(28) Or, il convient de constater qu’en l’espèce, certains éléments sont de nature à

démontrer que les autorités compétentes de l’Équateur savaient ou, à tout le moins,

auraient dû raisonnablement savoir que les marchandises pour lesquelles elles

délivraient des certificats formule A ne remplissaient pas les conditions requises pour

pouvoir bénéficier du traitement préférentiel. Par ailleurs, certains manquements sont

imputables aux autorités compétentes de l’Équateur, manquements tels qu’ils seraient

constitutifs d’une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE)

n° 2913/92.

(29) En effet, il convient de noter qu’au moins jusqu’à la première mission de contrôle

effectuée en mars 1994, les autorités de l’Équateur ont interprété et mis en œuvre de

manière erronée les dispositions relatives à la détermination de l’origine dans le cadre

du régime tarifaire préférentiel SPG applicable aux produits issus de la pêche.

7 Arrêt « téléviseurs de la Turquie »du 10 mai 2001, affaires jointes T-186/97, T-187/97, T-190/97 à T-192/97, T-
210/97, T-211/97, T-216/97 à T-218/97, T-279/97, T-280/97, T-293/97 et T-147/99 (Rec. II-1337).

http://europa.eu.int/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&numdoc=61997A0186&lg=FR
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(30) S’agissant en particulier de la détermination de la propriété des navires, les autorités

de l’Équateur appliquaient les dispositions de leur législation interne alors que celles-

ci différaient substantiellement des règles prévues par le régime SPG. S’agissant de la

nationalité des équipages, les autorités de l’Équateur paraissent ne pas avoir attaché

d’importance à cet élément. Ces autorités n’ont donc pas été induites en erreur par le

fournisseur de l’intéressé mais ont au contraire, sur la base d’une connaissance exacte

de toutes les données factuelles nécessaires à l’application de la réglementation, estimé

qu’elles étaient fondées à délivrer les certificats formule A en cause. Leur assentiment

paraît avoir été complet avec le fournisseur de l’intéressé, comme en témoigne leur

réticence initiale à accepter les conclusions des missions de contrôle de mars et

octobre 1994.

(31) Par ailleurs, il apparaît que ces autorités avaient connaissance du fait que le

fournisseur de l’intéressé ne disposait pas d’un système de stockage séparé fiable, qui

seul aurait permis de faire le lien entre les produits finis et les matières premières

utilisées, et donc d’identifier les navires ayant procédé aux captures des poissons mis

en conserve, et que ces autorités, n’ayant pas conscience du fait qu’une telle séparation

aurait permis de distinguer les matières premières originaires des matières premières

non originaires, n’avaient rien trouvé à redire à cet égard.

(32) Il ressort également du dossier qu’en janvier et février 1991, dans le cadre de missions

d’information diligentées en Équateur par la Commission afin d’assurer une

compréhension correcte des dispositions du régime SPG « préférence spéciale »,

nouvellement octroyé aux pays du groupe andin, les autorités de l’Équateur auraient

pu bénéficier, tout comme certaines chambres de commerce et certains opérateurs,

d’une information, en langue espagnole, détaillant les règles applicables dans ce cadre.

(33) Bien qu’il ne puisse être déterminé avec certitude si des fonctionnaires responsables de

la délivrance des certificats formule A pour les produits issus de la pêche ont, ou n’ont

pas, bénéficié de cette information, l’existence de cette dernière, antérieurement aux

exportations en cause, ne fait que renforcer l’analyse qui précède, selon laquelle les

autorités de l’Équateur ne sauraient être considérées comme ayant été induites en

erreur par le fournisseur de l’intéressé, mais connaissaient ou auraient dû

raisonnablement connaître les dispositions dont une interprétation correcte leur aurait

permis de ne pas délivrer à tort des certificats formule A au fournisseur de l’intéressé.
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(34) Finalement, en publiant une instruction en juin 1994, puis en certifiant officiellement,

en juin 1995, que les produits exportés, sous couvert de certificats formule A, par

diverses sociétés, dont le fournisseur de l’intéressé, satisfaisaient désormais aux règles

d’origine applicables dans le cadre du régime SPG, les autorités de l’Équateur ont

implicitement reconnu que des manquements leur étaient bien imputables et avaient

gravement affecté la procédure de délivrance desdits certificats pendant plusieurs

années, dont l’année 1993, au cours de laquelle les exportations concernées en

l’espèce ont été réalisées.

(35) Le fait que les autorités de l’Équateur aient délivré des certificats formule A lors de

l’exportation des produits manufacturés par le fournisseur de l’intéressé, alors qu’elles

savaient ou, à tout le moins, auraient dû raisonnablement savoir qu’ils ne remplissaient

pas les conditions d’origine requises pour bénéficier du traitement tarifaire préférentiel

doit dès lors être considéré comme une situation particulière au sens de l’article 239 du

règlement (CEE) n° 2913/92.

(36) Il résulte de tout ce qui précède que les circonstances du cas d’espèce sont de nature à

constituer une situation particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n°

2913/92.

(37) Ces circonstances n’impliquent par ailleurs ni manœuvre ni négligence manifeste de la

part de l’intéressé.

(38) En effet, ainsi qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés

européennes, la négligence des importateurs doit notamment s’apprécier au regard du

laps de temps durant lequel les autorités compétentes ont persisté dans leur

comportement. Or, en l’espèce, les autorités compétentes de l’Équateur ont délivré des

certificats formule A pour des marchandises ne répondant pas aux conditions

d’obtention de tels certificats durant au moins toute la période couverte par les

missions effectuées en mars et octobre 1994, c’est-à-dire durant une période d’au

moins trois ans.

(39) Par ailleurs, les éléments du dossier ne permettent pas de démontrer que la manière

dont l’intéressé avait conclu ses contrats d’achat et effectué les importations litigieuses

relèverait d’une pratique commerciale inhabituelle, de sorte qu’il doit être admis qu’il

n’a pas agi de manière manifestement négligente.



11

(40) Enfin, il convient de noter que les importateurs ne pouvaient être valablement

informés, avant la finalisation des conclusions des missions effectuées en mars et

octobre 1994, des manquements des autorités de l’Équateur, ni avertis des risques

potentiels qu’ils encouraient en important des produits issus de la pêche en provenance

de l’Équateur.

(41) Il résulte de ce qui précède que l’intéressé a agi de bonne foi et qu’il ne s’est rendu

responsable d’aucune manœuvre ni négligence manifeste.

(42) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l'importation dans le présent

cas.

(43) Lorsque la situation examinée permet de rembourser ou de remettre les droits en

cause, l'article 908 du règlement (CEE) n° 2454/93 autorise la Commission, dans les

conditions qu'elle détermine, à habiliter un ou plusieurs Etats membres à rembourser

ou à remettre les droits dus à l’importation dans les cas dans lesquels des éléments de

fait et de droit comparables se présentent.

(44) Or, la République italienne, le Royaume d'Espagne et le Royaume des Pays-Bas ont

demandé à la Commission à bénéficier d’une habilitation pour rembourser ou pour

remettre les droits dus à l’importation dans des cas comparables en droit et en fait au

cas d’espèce.

(45) Une telle habilitation peut être accordée aux États membres concernés à la condition

qu’elle ne soit utilisée que dans les cas strictement comparables en droit et en fait au

cas d’espèce. L’habilitation devrait donc couvrir les demandes de remboursement ou

de remise de droits, déposées dans les délais légaux et concernant des opérations

d’importation effectuées sous couvert de certificats formule A délivrés au fournisseur

de l’intéressé par les autorités de l’Équateur au plus tard le 31 mars 1994, c’est à dire

le dernier jour du mois au cours duquel les représentants de plusieurs Etats membres et

de la Commission ont effectué en Équateur la première enquête ayant conduit à la

mise en évidence des irrégularités concernées en l’espèce. Au surplus, le

comportement des importateurs ne devra impliquer aucune manœuvre ni négligence

manifeste,
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXXX et faisant l’objet de la demande du

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 18 avril 2002 est justifiée.

Article 2

La République italienne, le Royaume d'Espagne et le Royaume des Pays-Bas sont habilités à

rembourser ou à remettre les droits dus à l’importation dans les cas dans lesquels des éléments

de fait et de droit comparables au cas faisant l’objet de la demande du Royaume-Uni de

Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord en date du 18 avril 2002 se présentent.

L’habilitation couvre les demandes de remboursement ou de remise de droits, déposées dans

les délais légaux et concernant des opérations d’importation effectuées sous couvert de

certificats formule A délivrés au plus tard le 31 mars 1994 par les autorités de l’Équateur au

fournisseur de l’intéressé concerné par la demande citée à l’alinéa précédent.

Article 3

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la République italienne, le

Royaume d'Espagne et le Royaume des Pays-Bas sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 16-5-2003

Par la Commission

Frits Bolkestein

Membre de la Commission


